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Instructions comptables et statistiques; Soins de psychologie de première ligne; 01-04-2024. 

 

En complément de la circulaire OA 2024/74 – 62/1545 – 63/1526 du 18 mars 2024, les instructions 

comptables et statistiques sont modifiées comme suit : 

 

Adaptation du libellé des pseudo-codes nomenclature : 

726412 Intervention Communautaire – Groupe – Psychologue/orthopédagogue - 1 

726434 Intervention Communautaire – Groupe – Médecin - 2 

726456 Intervention Communautaire – Groupe – Autre prestataire Soins-Aide - 2 

726655 Soutien Première ligne – Groupe – Psychologue/orthopédagogue - 1 

726670 Soutien Première ligne – Groupe – Médecin - 2 

726692 Soutien Première ligne – Groupe – Autre prestataire Soins-Aide - 2 

726891 Traitement – Groupe – Psychologue/orthopédagogue - 1 

726913 Traitement – Groupe – Médecin - 2 

726935 Traitement – Groupe – Autre prestataire Soins-Aide - 2 

727031 Participation à la concertation multidisciplinaire d'au moins 15 minutes 
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Nouveaux pseudo-codes nomenclature : 

727414 Intervention Communautaire – Groupe – Psychologue/orthopédagogue - 2 

727436 Soutien Première ligne – Groupe – Psychologue/orthopédagogue - 2 

727451 Traitement – Groupe – Psychologue/orthopédagogue – 2 

727473 Intervention Communautaire – Groupe - Prestataire sans rémunération par la convention - 2 

727495 Soutien Première ligne - Groupe - Prestataire sans rémunération par la convention - 2 

727510 Traitement 1ère ligne - Autre prestataire Soins-Aide - 2 

727532 Participation à la concertation multidisciplinaire d'au moins 15 minutes sans rémunération par 

la convention 

 

Intervention AMI : pas de dépenses – nombre de cas – pas de jours 

Tickets modérateurs : pas de dépenses – pas de cas – pas de jours 

 

 

Date d’application 

Les modifications reprises ci-dessus sont applicables pour les prestations effectuées à partir du 

1er avril 2024. 
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